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Commune de MORHA

EXTRAIT OU PROCES.

OES DETIEERATIONS DU CONS

Séance du L2 mai 2026

Sous la présidence de Monsieur Christian STINCO

Maire

Conseillers présents
19

Conseillers Absents
4

Délégations de vote : 4

Convocation : 5 mai 2025

Prêents : STINCO Chrisüan, TREUVELoT Bemard, LU0 ANN Hélène, iIULLER Jean-Paul, ATTOU Malika.
BARTH Ronald. DEMANGE Alain, CAULIER Patrice. FREY Véronique, lrlARI Sophie, iIULLER Sylvie. EITTE
tlyriam. ZARoS Adeline. 0tlAR Hamid, AlfioL Sultan, KARSAWRAN Yunus, GRAVANo Laurentiu Sandu,
BLANCHAR0 Vanessa, KULTUR Sevim.

Absents: tlAl{SuY Régis (procuration à IREUVELOT Bemard), CORDONNIER Vincent (procuration à

iIULLER Jean-Peul) HEIN Célia (procuration à BITTE Myriam). KilOEPFLY ilariorie (procuration à

GRAVANO Laurentiu Sandu)

VIE COMMUNALE

26.03-11 - Mise à disposition du public du proiet simplifié du Plan Local d'Urbanisme (PLU)

Vu le Code de l'urbanisme et notamment ses disposrtions relatives à la præàJure de modification

simplifrée du Plan Local d'Urbanism€ .

Vu le Pian Local d'Urbanisme actuellement en vrgueur

Vu Ianètè de Monsaeur le Maire en date du 9lanvier 2026 prescnvant la procédure de modification

simplifiée du PLU

Considérant que le regiement de la zone UA rnterdtl actuellement les caravanes isolêes ou le

stationnement de plusieurs caravanes sur le même tenain

Considérant que le projet de modiflcation simpliliée du PLU vise à faire évoluer Ia réglementation

apphcable en zone UA afln de suppnmer. à I arlicle UA1. l rnterdrction portant sur les caravanes isolées

ou le statronnementde plusieurs caravanes sur un même tenain

Considérant que conformémenl à la reglementatron en vigueur, le prolet doit être mrs à dispositron du
public afin de recuerllir ses observations ,

Eîroye en préle.ture le l5/05/2026

Reç! en prefeclurè le l5/05/2026
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Considérant que les modalitès de mrse à disposrtlon doivent être précrsées par le Conseil Munrcrpal



Envoyè en pÈlecture le 15/05/20?6

Roçu en p.éfêcture le 15/05/2026

tD 057-21 570.a834,2026051 2-2026051 2 r t-oE
Le Conseil Municipal decide à I'unanimrté:

Article I :

De mettre à disposition du public le proFt de modrficatton srmplifiée du Plân Local d Urbanisme

Article 2 :

La mise à disposrtion se déroulera du 26 mai 2026 au 26 juin 2026 rnclus. sott pendant une durée

minimale d un mois.

Article 3 :

Le dossrer sera consultable

En mairie aux purs et heures habituels d ouverture ,

Sur le site intemet de la commune

Article 4 :

Un regrstre sera mrs à disposrtlon du public afin de recueillrr les observatrons. qur pounont egalement
être adressêes par écrit à la mairie ou par voie électronrque à | adresse suivanle conlact@ mothange fr

Article 5 :

À Iissue de la mise à disposition, le bilan des observations du public sera presenté au Conseil

Muncipal, qur en délrtÉrera et adoptera, le cas échéant. le pro,et modifie

La présente délibération peut faire Ioblet dun recours admrnistratjt devant Monsieur le Mane de
Morhange dans un délar de deur mois à compter de son affichage et de sa transmrssioî au sous-préfet
L absence de réponse vaut décisron rmplicrte de re,et

Un recours contentieux peut être introduat devant Ie tnbunal admrnrstrattf de Strasbourg dans un délar de
deux mors à compter de son affichage et de sa transmisson au sous-préfet ou à compter de la réponse
de {administration en cas de recours administralrf préalable. Le tribunal administraûf peut être saisr par

télérecours â ladresse rntemet sutvante https irwww telerecours [r

La secrétarre Le Marre
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